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CONSEIL MUNICIPAL SEANCE DU 27 JUILLET - 20H00 
 

Nombre d’élus en exercice : 19 - Nombre de présents : 11 + 6 pouvoirs = 17 élus représentés.  
Maire : Patrick GERAUD 

Adjoints : Isabelle SIRLIN, Nicolas GURIEC, Jean-Pierre HAMON,  

Conseillers délégués : Nicolas CHESNIN,  

Conseillers municipaux : Karine BERTHO, Lauriane DOUILLARD, Emmanuelle GONÇALVES, Stéphane PELLION, Isabelle 
PERRAIS, et Vincent SAULNIER.  
Absents excusés : Audrey BERTET donne pouvoir à Stéphane PELLION, Patricia CANAUX donne pouvoir à Patrick GERAUD, 

Bruno CRESPEL donne pouvoir à Isabelle SIRLIN, Gaëlle DAVID donne pouvoir à Nicolas CHESNIN, Muriel MALNOË donne 

pouvoir à Emmanuelle GONÇALVES, Yannick ROUSSE donne pouvoir à Jean-Pierre HAMON. Aurélia MILLIN DE 

GRANDMAISON et Christine CHAZELLE. 
 

Le quorum étant atteint, Monsieur le Maire ouvre la séance à 20h00. 
Isabelle SIRLIN est secrétaire de séance, aidée de Jean-Pierre HAMON 
 

Ordre du jour :  
 

A. Approbation du compte-rendu du Conseil Municipal du 29 juin2022  
 

B. DÉLIBERATIONS :  
 

• ENFANCE JEUNESSE :    
❖ Choix du prestataire pour la fourniture et la livraison de repas au restaurant scolaire, 
❖ Tarifs de la garderie périscolaire à compter du 1er septembre 2022, 
❖ Tarifs du restaurant scolaire à compter du 1er septembre 2022, 
❖ Tarifs des journées du Centre de Loisirs à compter du 1er septembre 2022 

 

• BÂTIMENT : 
❖ Travaux à l’accueil de la Mairie, 
❖ Travaux sur le bâtiment à l’entrée du cimetière, 
❖ Travaux sur le muret en façade de la salle polyvalente, 
❖ Remplacement du préparateur ECS des vestiaires du bâtiment du terrain de football de La Longe, 
❖ Contrat d’entretien chauffage du parc communal 

 

• RESSOURCES HUMAINES :  
❖ Reconduction d’un contractuel pour faire face à un accroissement d’activité au restaurant scolaire 

 

• VOIRIE :   
❖ Proposition de programme de voirie 2022 et demande de subventions 

 

• SÉCURITÉ : 
❖ Remplacement poteaux incendie sur la commune de Saint-Dolay 

 

C. QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES : 
 

❖ Projet plan communal de sauvegarde, 
❖ Charte bénévoles cantine, 
❖ Chenilles processionnaires du pin, 
❖ Mise en place d’un registre municipal pour les personnes isolées 
❖ Poste à pourvoir au restaurant scolaire 

 

 SAINT-DOLAY INFO 
 

INFORMATION MUNICIPALE N°299 
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A. Approbation du compte-rendu du Conseil Municipal du 29 juin 2022 
 

Le compte-rendu du Conseil Municipal du 29 juin est approuvé à l’unanimité. 
 

 ERRATUM : bien que compté dans les élus présents, le nom du conseiller Bruno Crespel n’a pas été noté. Il était 
bien présent lors de ce conseil. 

 
B. Les Délibérations : 

 

• ENFANCE JEUNESSE     
 

 Choix du prestataire pour la fourniture et la livraison de repas au restaurant scolaire : 
 

Monsieur Nicolas CHESNIN, délégué au restaurant scolaire, informe les membres du Conseil Municipal qu’une 
consultation a été lancée pour « la fourniture et la livraison des repas du restaurant scolaire et au centre de loisirs » le 
contrat avec le prestataire Convivio étant arrivé à échéance. 
Trois offres sont parvenues. Les Commissions d’appel d’offres et restauration scolaire proposent de retenir la variante 
1 de l’entreprise Restoria. La variante 1 est plus qualitative en produits bio et labelisés. 
Le prix du repas pour la commune sera basé sur les éléments : entrée, plat protidique, accompagnement, produit laitier, 
dessert. Il sera possible d’acheter un nombre d'entrée différent du nombre de dessert par exemple. 
 

Type repas Prix HT 

Repas maternel 2,87 € 

Repas primaire 3,01 € 

Après délibération et vote, le Conseil Municipal valide à l’unanimité l’offre de l’entreprise Restoria, variante 1 et 
autorise Monsieur le Maire à signer le marché. 

 
 Tarifs de la garderie périscolaire à compter du 1er septembre 2022 : 

 

Monsieur Nicolas CHESNIN, délégué enfance jeunesse, présente la proposition de la Commission enfance jeunesse 
concernant les tarifs de la garderie périscolaire 
 

Tranche de 
Quotient familial 

0 à 450 €  451 à 900 € 901 à 1400 € 1401 € et + 3ème enfant 

Le quart d'heure 0,49 € 0,51 € 0,54 € 0,55 € 0,25 € 

 

Note : le goûter périscolaire est fourni par les familles. 
 

Après délibération et vote, le Conseil Municipal valide à l’unanimité les tarifs de la garderie périscolaire ci-dessus avec 
application à compter du 1er septembre 2022. 
 

 Tarifs du restaurant scolaire à compter du 1er septembre 2022 : 

 

Monsieur Nicolas CHESNIN, délégué enfance jeunesse, présente la proposition de la Commission enfance jeunesse 
concernant le prix des repas pour le restaurant scolaire. 
Le prix du repas facturé aux familles, ne comprend pas les frais de fonctionnement (frais de personnel, électricité, 
maintenance des équipements, etc.) qui restent à la charge de la commune. 
 

Tranche de  
Quotient Familial 

0 à 450 € 451 à 900 € 901 à 1 400 € 1 401€ et plus Adulte 

Prix du repas TTC 3,60 €  3,65 € 3,70 € 3,75 € 6,25 € 

Après délibération et vote, le Conseil Municipal valide à l’unanimité les tarifs du restaurant scolaire ci-dessus avec 
application à compter du 1er septembre 2022. 
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 Tarifs des journées du Centre de Loisirs à compter du 1er septembre 2022 : 

 

Monsieur Nicolas CHESNIN, délégué enfance jeunesse, présente la proposition de la Commission enfance jeunesse 
concernant les tarifs du Centre de Loisirs :  
 

Tranche de 
Quotient Familial 

0 à 600 € 601 à 750 € 751 à 900 € 901 à 1100 € 1100 € et + 
(1) Hors ASB et 

convention 

Journée avec 
repas 

7,62 € 8,68 € 10,84 € 11,88 € 12,94 € 16,09 € 

½ journée avec 
repas 

6,52 € 7,04 € 7,57 € 8,10 € 8,62 € 9,68 € 

Prix ½ journée 
sans repas 

2,89 € 3,42 € 3,94 € 4,47 € 5,02 € 6,05 € 

Journée avec 
sortie 

9,73 € 10,77 € 12,93 € 13,99 € 15,04 € 18,19 € 

 

(1) Les enfants résidents à l’extérieur du territoire d’Arc Sud Bretagne ou sur le territoire d’une commune d’Arc Sud 
Bretagne n’ayant pas signé de convention avec la commune de Saint-Dolay. 

 

Note : l’adhésion à l’Espace Jeunes s’élève à 5 euros par an. Le tarif reste inchangé. 
 

Après délibération et vote, le Conseil Municipal valide à l’unanimité les tarifs du centre de loisirs ci-dessus avec 
application à compter du 1er septembre 2022. 

 

• BÂTIMENT : 
 

 Travaux à l’accueil de la Mairie : 
Monsieur Nicolas GURIEC, adjoint en charge des bâtiments communaux, rappelle que lors de l’élaboration des travaux 
d’aménagement de l’agence postale au sein de la mairie, une réflexion sur le remodelage de l’accueil de la mairie a été 
validée par la commission.  
 

Les travaux consistent en l’aménagement d’un guichet d’accueil, la création d’un bureau d’accueil secondaire par la 
création d’une cloison et la mise en place d’une porte pour le local photocopie.  
 

La commission propose de retenir le devis de l’entreprise CHESNIN MCE de Saint-Dolay pour un montant de 7 400 € HT 
soit 8 880 € TTC  
Il est à noter que les travaux de peinture et d’électricité seront réalisés par les agents des services techniques. 
 

Après délibération et vote, le Conseil Municipal valide à l’unanimité la proposition de l’entreprise CHESNIN MCE et 
autorise Monsieur Le Maire à signer le devis et toutes les pièces s’y rapportant. 

 

 Travaux sur le bâtiment à l’entrée du cimetière : 
 

Monsieur Nicolas GURIEC, adjoint en charge des bâtiments communaux, rappelle que lors de l’établissement des 
budgets, il a été proposé la rénovation du bâtiment situé à l’entrée du cimetière.  
Celui-ci sert ponctuellement aux services techniques et aux entreprises extérieures devant intervenir dans le cimetière.  
Les travaux consistent en la reprise de la dalle béton, la rénovation de la couverture et la pose d’une porte.  
 

La commission propose de retenir les devis des entreprises suivantes :  
- Lot gros œuvre : l’entreprise Le Lièvre de Rieux pour un montant de 2 053.07 € HT soit 2 463.68 € TTC, 
- Lot couverture : l’entreprise Saulnier de Saint-Dolay pour un montant de 2 461.62 € HT soit 2 953.94 € TTC, 
- Lot porte bois : l’entreprise CHESNIN MCE sera recontactée pour faire une proposition de porte basique, le modèle 

proposé étant en bois exotique. 
 

Monsieur Vincent SAULNIER, conseiller municipal ne prend pas part à ce vote. 
 

Après délibération et vote, le Conseil Municipal valide à l’unanimité les propositions ci-dessus et autorise Monsieur Le 
Maire à signer les devis et toutes les pièces s’y rapportant. 
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 Travaux sur le muret en façade de la salle polyvalente : 
Monsieur Nicolas GURIEC, adjoint en charge des bâtiments communaux, indique qu’à la suite de la réfection de la façade 
de la salle polyvalente, la commission a émis le souhait de voir le muret bas repris à l’identique. Pour se faire, il est 
proposé la mise en place de couvertines sur le muret existant et la réalisation d’un enduit identique à celui de la façade.  
 

La commission propose de retenir les devis :  
- La mise en place des couvertines sur le muret existant : l’entreprise LE LIEVRE de Rieux pour un montant de 2 541.82 

€ HT soit 3 050.18 € TTC.  
- La réalisation de l’enduit : l’entreprise FAMOR de Nivillac pour un montant de 3 593.80 € HT soit 4 312.56 € TTC.  
 

L’espace vert en façade de la salle polyvalente sera retravaillé par les agents des services techniques. 
 

Après délibération et vote, le Conseil Municipal valide à l’unanimité les propositions ci-dessus et autorise Monsieur Le 
Maire à signer les devis et toutes les pièces s’y rapportant. 
 

 Contrat d’entretien chauffage du parc communal 
 

Patrick GERAUD explique que le responsable des services techniques souhaitait avoir un prestataire unique, de confiance 
et de qualité pour l’entretien de l’ensemble des équipements de chauffage du parc communal.  
 

Le contrat avec l’entreprise actuelle n’ayant pas été reconduit. Le responsable des services techniques a pris contact 
avec plusieurs prestataires pour l’élaboration d’un contrat d’entretien unique. Parmi eux, seule l’entreprise ROQUET de 
Redon est à même de pouvoir intervenir sur la totalité du parc communal, constitué de chaudières et préparateur ECS 
(eau chaude sanitaire) au gaz, de chaudières bois pellet et d’une pompe à chaleur. 
La commission propose le devis de l’entreprise ROQUET de Redon pour un montant de 5 975 € HT soit 7 170 € TTC. 
 

Monsieur Nicolas GURIEC, adjoint et salarié de l’entreprise ROQUET, ne prend pas part à ce vote. 
 

Après délibération et vote, le Conseil Municipal valide à l’unanimité la proposition ci-dessus et autorise Monsieur Le 
Maire à signer le contrat d’entretien de l’entreprise ROQUET. 

 

 Remplacement du préparateur ECS des vestiaires du bâtiment du terrain de football de La Longe : 
 

Nicolas GURIEC, adjoint en charge des bâtiments communaux, explique que le préparateur ESC (eau chaude sanitaire) 
du vestiaire de foot de La Longe tombe régulièrement en panne. Il devient difficile de trouver des pièces de rechange 
vu l’âge de cet équipement.  
Il est proposé le remplacement de celui-ci poste pour poste. La commission propose de retenir le devis de l’entreprise 
ECO Logis Service pour un montant de 17 957 € HT soit 21 548.40 € TTC. 
 

Après délibération et vote, le Conseil Municipal valide à l’unanimité la proposition ci-dessus et autorise Monsieur Le 
Maire à signer le devis de l’entreprise ECO Logis. 
 

• RESSOURCES HUMAINES :  
 

 Renouvellement de contractuel au restaurant scolaire et au Centre de Loisirs 
 

 Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal qu’au vu du nombre important d’enfants inscrits au restaurant scolaire 
et au centre de loisirs, il est proposé de recruter deux personnes :  

- Une animatrice pour effectuer la surveillance des enfants dans la cour sur la pause méridienne et les mercredis 
et les vacances scolaires pour le Centre de Loisirs, 

- Une personne pour le service du restaurant scolaire, le nettoyage des salles et en renfort au centre de loisirs les 
mercredis.  
Ce poste de 29H00 reste à pourvoir. Si vous êtes intéressé, merci de prendre contact avec la mairie. 
 

Après délibération et vote, le Conseil Municipal valide à l’unanimité la délibération et autorise Monsieur Le Maire à 
recruter deux contractuels : 

- Relevant du grade d’adjoint d’animation 1er échelon appartenant à la filière animation à temps non complet 
28.5 heures hebdomadaire du 29 aout 2022 au 31 Aout 2023. 

- Relevant du grade d’adjoint technique 1er échelon appartenant à la filière technique, à temps non complet 29 
heures hebdomadaire du 29 aout 2022 au 31 Aout 2023. 
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• VOIRIE :   
 

 Proposition de programme de voirie 2022 et demande de subventions 
 

Monsieur Nicolas GURIEC, adjoint en charge de la voirie, informe les élus que la commission voirie a retenu les travaux 
sur les routes du Drézeul vers le château d’eau et du chemin de La Lande de La Foi. 

 

Une seule entreprise a répondu à l’appel d’offres pour ces travaux : l’entreprise LEMEE LTP qui a été retenue pour un 
montant de 28 653.75 € HT par la Commission d’appel d’offres réunie le 27 juillet dernier. 
 

Après délibération et vote, le Conseil Municipal valide à l’unanimité la proposition de l’entreprise LEMEE LTP, autorise 
Monsieur Le Maire à signer le devis correspondant et à solliciter le Conseil Départemental pour une demande d’aide 
financière. 

 

• SÉCURITÉ : 
 

 Remplacement poteaux incendie sur la Commune de Saint-Dolay 
 

Monsieur Jean-Pierre HAMON, adjoint en charge de la sécurité explique le système de défense incendie. La commune 
compte 25 PI (poteaux incendie) répartis sur son territoire. 
 

Différents intervenants assurent le bon fonctionnement et l’utilisation de ces derniers : 
➢ Le prestataire et gestionnaire du service des eaux sur la commune : VÉOLIA, qui a la charge du contrôle et de 

l’entretien des PI via un contrat établi avec la mairie d’une durée de 3 ans renouvelable. 
➢ Le SDIS de la Roche Bernard représenté par son capitaine, est chargé d’une visite de contrôle tous les 5 ans et 

de remonter à la mairie les informations ou remarques inhérentes. 
➢ La collectivité (mairie) garante du fonctionnement des PI par l’engagement de réparations, selon les résultats 

et données fournis par VÉOLIA et le SDIS. 
 

La dernière visite fait état de 8 poteaux incendie à remplacer. Le devis de Véolia s’élève à 2 440.03 € HT par poteau soit 
un total de 19 520.24 € HT.   
 

Après délibération et vote, le Conseil Municipal valide à l’unanimité le devis de Véolia pour un montant de 19 520.24 
€ HT et autorise Monsieur Le Maire à solliciter une aide financière auprès du Conseil Départemental du Morbihan au 
titre de la PST (Plan de solidarité territorial) 
 

D. QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES : 
 

1. Projet plan communal de sauvegarde :  
La commune de Saint-Dolay est doté d’un PCS (Plan Communal de Sauvegarde).  
Ce dernier n’a, à ce jour, pas de caractère obligatoire mais est fortement conseillé par l’autorité préfectorale.  
Le département met à jour régulièrement (2020) le DICRM (Document Information Communal des Risques Majeurs) et 
informe les communes. 
 

La commune de Saint-Dolay est impactée par le risque : Séisme, Radon, Mouvement de Terrain. 
Elle n’est pas sous couvert d’un PPRN (Plan de Prévention sur les Risques Naturels approuvés) ou d’un PPRI (Plan de 
Prévention des Risques Industriels). Ce qui ne rend donc pas l’obligation d’établir un PCS.  
Mais l’avantage d’un tel document est de pouvoir anticiper les mesures d’alerte, de protection, de mise à l’abri des 
administrés ou personnes vulnérables sur un incident, accident ou incendie d’ampleur remarquable sur la commune. 
 
Ce document est pour Le Maire et son équipe, un guide pratique des mesures à prendre au plus vite pour retrouver une 
situation normale. 
La réserve communale est composée à ce jour des élus qui, par le maillage géographique de chacun peut transmettre 
une alerte dans les meilleurs délais. 

 
Le PCS mis en place est soumis sur 5 ans à un exercice test à l’initiative de la préfecture et ou de la commune, le but 
étant de déceler éventuellement des lacunes ou des comportements risquant de retarder les bons réflexes. 
 

2. Charte bénévole cantine : 



SAINT-DOLAY INFO N° 299 JUILLET 2022 

Imprimé par nos soins – Ne pas jeter sur la voie publique  
6  

 

La commission Enfance Jeunesse a créé une charte des bénévoles, afin de clarifier le rôle des mamies, et offi-
cialiser leur présence. 
 

3. Chenilles processionnaires du pin :  
 

Campagne de lutte biologique contre la chenille processionnaire du PIN 2022 
 

La chenille processionnaire du pin est un organisme nuisible connu pour les risques 
sanitaires (urtications) qu'il fait courir tant aux humains qu'aux animaux domestiques. La 
défoliation des pins engendre un affaiblissement des arbres contaminés. 

La FDGDON Morbihan (Fédération Départementale des Groupements de Défense contre les Organismes Nuisibles) 
organise à l'automne 2022 une lutte biologique contre cette chenille. 

 

Les inscriptions sont à disposition en mairie et à déposer pour le 31 août 2022. 
 

4. Mise en place d’un registre municipal pour répertorier les personnes isolées en cas de canicule, vaccination, 
PCS et autre. Un formulaire est disponible sur demande auprès du CCAS à : ccas@saintdolay.fr ou au 02.99.90.17.07 

 

PROCHAIN CONSEIL MUNICIPAL LE MERCREDI 28 SEPTEMBRE À 20H00 
 

INFORMATIONS GÉNÉRALES : 

 

La mairie tient à remercier les pompiers et les agriculteurs pour leurs actions communes 
dans la lutte des feux que la commune a connue récemment. 
 

 

Information sur les travaux de la RD 34, rue de Coueslan. 
Le Conseil Départemental réalisera les travaux d’enrobé de la RD34, rue de Coueslan, début octobre. 
Les travaux dureront environ une semaine, une déviation sera mise en place par le Conseil Départemental, 

La rue de Coueslan sera interdite à la circulation pendant les travaux. 
Une réunion d’information avec les riverains sera programmée courant septembre afin de définir les 
modalités d’accès et de stationnement les concernant pendant cette période. 

 
Les horaires de la poste n’ont pas changé : le mardi, du jeudi au samedi de 9h00 à 12h00, le 
mercredi 14h00 à 17h00. Le lundi étant fermé.  

 

 

La Pharmacie sera fermée du 15 août 2022 au 21 août 2022. Merci pour votre compréhension. 
 
 
Le département du Morbihan est placé en état d’alerte sécheresse renforcée à compter du 28 juillet 2022. 
 

Le préfet du Morbihan demande aux particuliers, aux entreprises, aux collectivités et plus généralement à 
l’ensemble des usagers d'adopter un comportement quotidien solidaire de la ressource en eau.  
 

L’arrêté préfectoral « Sécheresse – Vigilance renforcée », impose de nouvelles restrictions concernant le domaine de 
l’agriculture, les entreprises et les collectivités mais également les particuliers. 
 

Le tableau ci-dessous reprend les mesures à destination des particuliers entrant en vigueur à compter du 29 juillet 2022  
 

Usages des particuliers - Alerte Renforcée - niveau 3 

Usages Restriction 

Arrosage des potagers Interdiction de 8h à 20h 

Arrosage des espaces verts, pelouses et jardins non potagers Interdiction 

Remplissage des piscines privées (y compris piscines hors-sol) Interdiction (sauf 1ère mise en eau des piscines enter-
rées) 

Nettoyage des véhicules et des bateaux Interdiction (sauf dans les stations de lavage profes-
sionnelles disposant d’un recyclage) 

mailto:ccas@saintdolay.fr
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Nettoyage des façades, murs, toits, terrasses… Interdiction 

Remplissage ou mise à niveau des plans d’eau Interdiction 

 

LES ÉCOLES :  
 

➔ ÉCOLE ARC-EN-CIEL :  
 

Dolaysiens, dolaysiennes, 
L'école Arc-en-ciel de Saint-Dolay compte 6 classes : 2 maternelles et 4 élémentaires.  
Si votre enfant est né en 2019 ou 2020 ou si vous êtes nouveaux arrivants, n’oubliez surtout pas de l'inscrire rapidement 
à l'école. 
De nombreuses activités sont déjà prévues cette année scolaire 2022-2023 : voile, chant, natation, théâtre, activités 
USEP...  
L'équipe éducative sera ravie de vous accueillir afin de vous faire visiter nos locaux 
 

N'hésitez pas à nous contacter pour un complément d'informations au 02 99 90 23 95 ou à l’adresse mail suivante : 
ec.0561558@ac-rennes.fr  Vous pouvez aussi consulter notre blog : https://arcencielsaintdolay.toutemonecole.fr/  
 

Maxime Peytavin, directeur de l'école Arc-en-ciel de Saint-Dolay 
 
 

➔ ÉCOLE NOTRE-DAME JEANNE D’ARC  
 

L’école Notre-Dame Jeanne d’Arc de Saint-Dolay accueille 120 élèves.  
L’équipe éducative reste inchangée : Réjane Le Colleter en TPS/PS/MS avec Gwénaëlle Robert (ASEM), Béatrice Le Loër 
en GS/CP avec Laurence Gourlet (ASEM) et Julie Bompoil (AESH), Aurélie Beillon en CE1 (+ direction), Françoise Plaçais 
en CE2/CM1 et Vincent Hervio en CM1/CM2.  
Une enseignante spécialisée, Cécile Rondouin, intervient deux fois par semaine au sein de l’établissement. Claudine 
Sylvestre est la nouvelle intervenante musique pour cette année scolaire 22/23 
 

L’année 22/23 est déjà arrivée. Les TPS/PS/MS vivront leur pré-rentrée le mardi 30 août afin de faire une reprise en 
douceur. Les plus grands regagneront les bancs de l’école jeudi 1er septembre. Un café de la rentrée sera servi le matin 
à l’accueil. L’alimentation sera au cœur de notre projet d’année tout en poursuivant la pédagogie coopérative au sein 
des classes.  
 

Pour toute demande d’information ou d’inscription en cours d’année notamment pour les enfants de 2 ans (TPS) : 
contactez Mme Beillon Aurélie, cheffe d’établissement, par téléphone au 02 99 90 10 06 ou par mail 
ecole.ndja@orange.fr 
N’hésitez pas à suivre notre actualité sur le site de l’école : http://ecoleprivee-ndja-saintdolay.blogspot.com/ 
 

Vous trouvez plus d’informations dans le prochain Saint-Dolay Info. 
 

ASSOCIATION : 
                  
La paroisse de Saint-Dolay et de Théhillac remercie tous les bénévoles qui ont œuvré encore cette année pour que la 
fête de Saint-Anne soit une belle réussite.  
A cette occasion, deux statues : Notre-Dame de la Salette et Notre-Dame de Lourdes ont été rénovées par Daniel 
Boëffard de Férel. En retraite depuis une dizaine d'années, l'ancien peintre décorateur est toujours actif et passionné. Il 
rénove notamment les personnages de crèches, les statues des églises. Il est ainsi intervenu dans presque toutes les 
églises du doyenné.  
Les statues ont été bénites par le père Bakissi qui sera prochainement remplacé par le père Colomban. 

 
 
                    
 
 
 
 
 

mailto:ec.0561558@ac-rennes.fr
https://arcencielsaintdolay.toutemonecole.fr/
http://ecoleprivee-ndja-saintdolay.blogspot.com/
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                              LES RENDEZ-VOUS DES RIVES : RANDO GOURMANDE À SAINT DOLAY 
                                                           
                                                   Le dimanche 28 août 2022 

         Départ de la salle polyvalente (1 place de l'église) entre 10h00 et 11h00.  

Rando gourmande : Venez découvrir les sentiers pédestres dolaysiens et ses jolis points de vue.  
Tout au long de votre promenade de 10 km à travers bois et forêt, vous pourrez faire une première étape pour l'apéritif, 
puis à la suivante, ce sera une entrée Terre et Mer. Viendra ensuite le tour du plat avec dégustation d'une 
galette/saucisse et cidre. Enfin, vous terminerez par un dessert breton accompagné de son café.  
A bientôt ! 
 

Les inscriptions sont possibles jusqu'au 16 août 2022 via la billetterie en ligne de l'association : 
https://www.helloasso.com/associations/les-rendez-vous-des-rives/evenements/rando-gourmande 
Par téléphone au : 07 49 91 21 50 ou par mail  : lesrendezvousdesrives@gmail.com   
  
 

Agenda de la Médiathèque  
 

Exposition 
 

Aux mois de juillet et août, la médiathèque expose ses livres délicats habituellement destinés aux animations. 
Bienvenue aux curieux, amoureux des belles pages, et aux enfants bien sûr ! Nous vous rappelons que la 
médiathèque est accessible à tous et qu’il n’est pas nécessaire d’être inscrit pour consulter les documents sur 
place. 

 

La médiathèque sera ouverte à tous tout l’été aux jours et horaires habituels 
L’inscription est gratuite 

 

mediatheque@saintdolay.fr / Téléphone : 02 99 90 29 29 
_________________________________________________ 

Retrouvez-nous sur notre page Facebook @MediathequedeSaintDolay ainsi que sur le site web www.saintdolay.fr  
Horaires d’ouverture de la médiathèque (fermeture les jours fériés) 

mercredi 9h30-12h et 13h30-18h30 | jeudi 16h30-18h30 | vendredi 16h30-18h30 | samedi 9h30-12h 
 

 
 

RETROUVEZ TOUTES LES ACTUALITES SUR :  
LE SITE DE LA MAIRIE : https://www.saintdolay.fr/ 

FACEBOOK : commune de Saint-Dolay  
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